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Proposition d’action de transfert 2011 

 
 
Intitulé Rôle des collectivités dans la valorisation du bois 

local dans la construction 
Porteur de l’action Etd 

Groupe de travail concerné Forêt – filière bois 

Lien aux travaux conduits et aux 
productions réalisées 

Valorisation des travaux réalisés en 2009-2010 et des 2 notes 
produites et diffusées fin 2010 

 
Réseaux régionaux concernés Aquitaine (séminaire prévu fin mai-début juin) en cours de 

discussion 
Autres réseaux régionaux selon leurs demandes 

Partenaires associés FNCoFor, CMA des Vosges 

Publics visés Elus et techniciens de collectivités et de territoires 
 
 

Enjeux 
- Les collectivités sont encore trop peu souvent conscientes du potentiel économique local que 

représente la ressource forestière locale, en particulier sur un marché du bois construction en 
plein essor. 

- Une stratégie de valorisation du bois local dans la construction suppose d’agir aussi bien dans la 
structuration de la filière locale qu’au niveau de l’urbanisme et de l’architecture. 

- Les initiatives de territoires dans ce domaine sont en nombre croissant et prennent des formes 
diverses ; elles restent cependant mal connues et méritent donc d’être présentées et discutées. 

- 2011 étant l’année internationale des forêts, les opérations de transfert sur le sujet pourraient 
bénéficier du label attribué à cette occasion. 

 
 

Objectifs 
- sensibiliser les élus et les techniciens au potentiel économique que recèle la ressource forestière 

locale dans la construction bois ; 
- présenter les principaux leviers d’actions des collectivités tant en matière d’accompagnement de 

la structuration de filières bois locales (mutualisation d’investissements, plate-forme de stockage-
séchage, interprofession territoriale, pôle bois, SCIC, marque collective de certification…) que de 
démarches d’urbanisme et d’architecture (charte architecturale, documents d’urbanisme, travail 
avec des architectes…), à partir d’exemples repérés lors des travaux ; 

- informer sur les contraintes du code des marchés publics et sur les voies et moyens d’encourager 
l’utilisation de bois local dans la construction : marché de fourniture dissocié, prescriptions 
techniques adaptées aux caractéristiques des bois locaux et des entreprises du territoire. 

 
 

Description de l’action et modalités possibles de transfert 
Le transfert pourrait se faire sous forme d’une journée de formation et d’échanges sur les leviers 
d’action des collectivités pour valoriser le bois local dans la construction ou de séquences-ateliers lors 
d’un séminaire portant sur un sujet plus large (problématiques forestières en général). 
Selon les besoins ou demandes exprimées par les réseaux régionaux, Etd pourrait assurer la 
définition du contenu, la sollicitation de témoins, les interventions et l’animation des échanges de la 
journée (le réseau régional n’ayant en charge que l’organisation logistique) ou participer à 
l’organisation et à l’animation de la journée ou de la séquence-atelier. 
 
 
 



 
Les principaux thèmes abordés lors de chaque journée seraient : 
- présentation du contexte et des marges de progrès (adaptée à chaque région) 
- le rôle des collectivités dans la structuration d’une filière locale 
- l’action possible des collectivités sur l’urbanisme et l’architecture pour valoriser le bois local dans 

la construction 
- la question de la commande publique : comment favoriser l’introduction de bois local dans un 

ouvrage public, tout en respectant le code des marchés. 
 
Les différentes séquences seront illustrées d’exemples ou s’appuieront sur des témoignages. 
 
 


